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INTRODUCTION

Mesdames, Messieurs, 

Inauguré le 6 mai 1994, le tunnel sous la Manche (dit : « liaison fixe 
trans-Manche », a connu un nombre très limité d’accidents au regard de la 
densité du trafic qu’il accueille. 

Cependant, en 1996 et en 2006, deux incendies de poids lourds ont 
conduit à l’arrêt de ce trafic. 

Comme, en parallèle, une directive européenne en date du 29 avril 
2004, dite « second paquet ferroviaire », a établi l’uniformité, sur le territoire 
communautaire, des normes en matière de sécurité des chemins de fer, la 
France et la Grande-Bretagne ont renforcé le règlement de la Commission 
intergouvernementale chargée, notamment, de la sécurité du tunnel sous la 
Manche. 
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I. LA LIAISON FIXE TRANS-MANCHE, UN PROJET DE GRANDE 
QUALITÉ TECHNIQUE 

C’est le 12 février 1986 que les ministres des affaires étrangères 
français et britannique signent, à Canterbury, le traité ouvrant la voie à la 
construction de la liaison trans-Manche, qui est inaugurée le 6 mai 1994. Ce 
tunnel est la première infrastructure européenne à financement entièrement 
privé, conformément à la volonté britannique, acceptée par la France. 

Ce type de financement a suscité ultérieurement de nombreuses 
difficultés pour la société exploitante, Eurotunnel. Mais la présente convention 
porte sur un autre aspect important, qui sont les contraintes de sécurité à 
respecter dans cette liaison. 

Peu d’accidents se sont produits dans le tunnel depuis son 
ouverture, et notamment aucun accident mortel. 

En 2007, le nombre d’incidents susceptibles d’entraîner des risques 
de collision ferroviaire, de déraillement ou d’incendie a été peu élevé, et 
l’Union internationale des chemins de fer a souligné que seul Eurotunnel, 
parmi ses membres, n’avait pas eu à déplorer d’accidents majeurs impliquant 
des personnes durant cinq années consécutives. Deux événements importants 
sont cependant à signaler. 

L’accident le plus grave s’est produit le lundi 18 novembre 1996 : 
un incendie s’est déclaré à bord d’un camion embarqué sur une navette poids 
lourd d’un train transportant une trentaine de personnes et 29 poids lourds 
dans le tunnel ferroviaire sud (de la France vers le Royaume-Uni.) Après 
déclenchement de l’alarme incendie dans le tunnel, peu avant 22h, alarme 
relayée au centre de contrôle ferroviaire du tunnel et de l’alarme de bord du 
train, la circulation dans le tunnel a été ralentie, puis interdite. Après 
intervention des équipes des services publics de secours pour reconnaissance, 
le feu, attaqué à 23h45, a été considéré comme éteint à 5h du matin. 

Si les conséquences humaines de cet incendie ont été heureusement 
limitées, les conséquences matérielles ont été considérables : le tunnel et les 
installations fixes ont été très fortement endommagés sur 500 mètres. environ. 
Les travaux de reconstruction ont duré cinq mois. Par ailleurs, outre une 
quinzaine de poids lourds et leur chargement, onze wagons et une locomotive 
ont été détruits.  

La reprise du trafic a été progressive : le 21 novembre 1996, les trains 
de marchandises (le tunnel ferroviaire nord étant utilisé en alternance sur la 
section endommagée), le 4 décembre 1996 : l’Eurostar, le 9 décembre 1996 ; 
les navettes de véhicules de tourisme, le 15 juin 1997 ; enfin, les navettes 
poids lourds. 

Une évaluation détaillée de l’accident a été effectuée par le comité de 
sécurité, qui a relevé un fonctionnement satisfaisant des installations fixes du 
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tunnel, et a émis quelques remarques sur le fonctionnement du matériel roulant 
(alarmes et intrusion de fumées). Le comportement des équipages et des 
services de secours a été jugé bon, compte tenu d’un certain manque 
d’expérience, et d’améliorations de l’ergonomie des matériels et des 
procédures. Le comité de sécurité ainsi a émis trente-six recommandations, 
regroupées en trois sections : aspect procédural et réglementaire, aspect 
matériel roulant, aspect facteurs humains. L’ensemble de ces 
recommandations, ainsi que d’autres améliorations réalisées à l’initiative 
d’Eurotunnel, sont aujourd’hui mise en œuvre. 

Cependant, le 21 Août 2006, un incident de même nature s’est à 
nouveau produit : un camion, embarqué à bord d’une navette poids lourd, a 
pris feu, apparemment du fait des conditions de chargement des objets qu’il 
transportait. L’expérience de 1996, et le fait que cet incendie ne se soit pas 
propagé, a permis de réduire au minimum les conséquences de cet incendie, et 
les opérations commerciales ont pu reprendre dans l’autre tube, le jour même, 
alors que la circulation dans l’ensemble de l’ouvrage a été rétablie dès le 
lendemain. Cet incident, survenu sur le territoire britannique, a fait l’objet 
d’une enquête du RAIB (Rail Accident Investigation Branch), à laquelle le 
BEA-TT français (Bureau d’enquête sur les accidents de transports terrestres) 
a été associé. Le rapport d’enquête a été rendu public à l’automne 2007 ; il 
prend acte des améliorations importantes apportées après l’accident de 1996, 
et formule des recommandations sur l’optimisation des systèmes de détection 
et d’alarme, ainsi que sur les progrès complémentaires à réaliser dans la 
gestion des incidents. Ces recommandations sont en cours d’analyse par les 
concessionnaires.  

Le présent texte vise précisément à renforcer le règlement de la 
Commission intergouvernementale concernant la sécurité de la liaison 
trans-Manche. Cette commission a été créée par l’accord de Canterbury, 
pour suivre, par délégation des deux gouvernements, l’ensemble des 
questions liées à la construction et l’exploitation de la liaison. Le 
règlement de sécurité a été élaboré sur ce fondement juridique.

Ce règlement, comme celui adopté par la Commission 
intergouvernementale le 25 octobre 2005 à Londres, et portant sur l’utilisation 
du tunnel sous la Manche par des regroupements internationaux ou des 
entreprises ferroviaires, transpose tant dans le droit français que dans le droit 
anglais, le contenu de directives communautaires prises dans le secteur des 
transports ferroviaires. Il relève de la catégorie des accords entrant dans le 
champ de l’article 53 de la Constitution, car il comporte des dispositions 
ouvrant une voie de recours juridictionnel ; c’est pourquoi il est soumis à la 
ratification parlementaire. Plus précisément, ce règlement constitue l’acte 
juridique de transposition de la directive 2004/49/CE du Parlement européen 
et du Conseil en date du 29 avril 2004, dite du « second paquet ferroviaire ». 
Cette directive vise à uniformiser sur le territoire communautaire les normes et 
méthodes applicables en matière de sécurité des chemins de fer 
communautaires. 
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II. LE RENFORCEMENT DES CONDITIONS DE SÉCURITÉ PRÉVU 
POUR L’ACCORD 

Le présent règlement définit, au regard de l’impératif de sécurité, les 
rôles respectifs des principales parties prenantes que sont la Commission 
intergouvernementale en tant qu’autorité de sécurité, les concessionnaires en 
tant que gestionnaires de l’infrastructure, et les entreprises ferroviaires. 

Il traite des principales missions et responsabilités de ces parties 
prenantes, ainsi que les responsabilités ou obligations particulières des unes ou 
des autres au regard de la sécurité, touchant notamment aux « systèmes de 
gestion de la sécurité » (SGS) et à l’agrément des concessionnaires et au 
certificat de sécurité des entreprises. 

La Commission intergouvernementale est chargée de veiller à ce que 
la sécurité du tunnel soit globalement maintenue et, lorsque cela est 
raisonnablement réalisable, constamment améliorée, en donnant la priorité à la 
prévention des accidents graves. De même, est-elle chargée de délivrer, de 
renouveler ou de révoquer l’agrément de sécurité du gestionnaire de 
l’infrastructure, et les éléments pertinents des certifications de sécurité 
accordés aux entreprises ferroviaires pour ce qui touche à la liaison fixe. Elle 
joue également un rôle important au regard des « règles de sécurité unifiées ». 

Les concessionnaires de la liaison fixe, en leur qualité de 
gestionnaires de l’infrastructure, sont responsables du système ferroviaire et 
de la sécurité d’exploitation de celui-ci. À cette fin, le règlement de la 
Commission intergouvernementale exige de ces derniers qu’ils prennent toutes 
les mesures utiles pour y parvenir. De même, les concessionnaires doivent 
établir un système de gestion de la sécurité démontrant leur capacité à assumer 
leurs responsabilités en matière de sécurité. 

Les entreprises ferroviaires sont responsables de la sécurité 
d’exploitation de leurs activités dans la liaison fixe et, à cette fin, le règlement 
de la Commission intergouvernementale leur impose de prendre toutes les 
mesures utiles pour y parvenir. Chaque année, les concessionnaires et les 
entreprises ferroviaires qui utilisent la liaison fixe doivent soumettre un 
rapport sur la sécurité des activités réalisées pendant l’année civile 
précédente.

La formation des personnels, comme les autorisations de circulation 
du matériel roulant sont également évoquées, ainsi que les enquêtes sur les 
accidents, le partage des rôles entre les organismes d’enquêtes, d’une part, et 
la Commission intergouvernementale, les concessionnaires et entreprises, 
d’autre part, sont également définis. La validité de l’agrément de sécurité et de 
la certification dans la période transitoire antérieure à l’entrée en vigueur du 
règlement sont également organisées. 
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Au total, le niveau de sécurité global du Tunnel s’avère excellent, 
mais des améliorations peuvent toujours être apportées. La sécurité ferroviaire 
dans le Tunnel fait l’objet d’un suivi constant par la Commission 
Intergouvernementale et le Comité de Sécurité : tous les incidents font l’objet 
d’une fiche d’information transmise au Comité de sécurité avec l’indication 
des suites apportées. Un récapitulatif mensuel est présentés par Eurotunnel 
sous la forme d’un « tableau de bord » examiné lors de chaque réunion du 
Comité de Sécurité et de la conférence intergouvernementale. 

Ce texte conforte l’organisation des mesures de sécurité ; il convient 
donc de l’adopter, sachant que le Parlement britannique en ayant déjà débattu, 
il le ratifiera sans autre formalité dès lors que la France lui notifiera sa propre 
ratification.
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EXAMEN EN COMMISSION 

Lors de sa réunion du 15 avril 2008, la Commission a examiné le 
présent rapport.  

Suivant l’avis du rapporteur, la commission a alors adopté le projet de 
loi et proposé que ce texte fasse l’objet d’une procédure d’examen simplifiée 
en séance publique. 
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PROJET DE LOI 

(Texte proposé par le Gouvernement) 

Article unique 

Est autorisée l’approbation du règlement de la Commission 
intergouvernementale concernant la sécurité de la liaison fixe trans-Manche, 
signé à Londres le 24 janvier 2007 et dont le texte est annexé à la présente loi1.

1 Voir le texte annexé au document Sénat n° 202 (2007-2008) 
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ANNEXE I – ETUDE D’IMPACT 

1- Etat du droit ; contexte communautaire.

Le règlement de la Commission intergouvernementale du tunnel sous la 
Manche concernant la sécurité dans la liaison fixe trans-Manche s'inscrit dans 
une double perspective juridique, tenant à la fois aux engagements 
internationaux et communautaires de la France. 

D'une part, ce règlement s'inscrit dans le cadre international du régime 
juridique établi pour la Concession du tunnel sous la Manche par le Traité de 
Cantorbéry entre la République française et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord concernant la construction et l'exploitation par des sociétés 
privées concessionnaires d'une liaison fixe trans-Manche signé le 12 février 1986, , 
ainsi que par le contrat de concession conclu entre les États concédants et les 
sociétés concessionnaires le 14 mars 1986. 

D'autre part, le règlement de la Commission intergouvernementale du 
tunnel sous la Manche concernant la sécurité dans la liaison fixe trans-Manche 
constitue le deuxième acte juridique de transposition au tunnel sous la Manche 
des directives communautaires tenant au secteur des transports ferroviaires. 
Ainsi, il fait suite à un premier règlement adopté par la Commission 
intergouvernementale le 25 octobre 2005 concernant l'utilisation du tunnel 
sous la Manche par des regroupements internationaux ou des entreprises 
ferroviaires, et vise à transposer spécifiquement la directive 2004/49/CE du 
Parlement européen et du Conseil en date du 29 avril 2004 concernant la 
sécurité des chemins de fers communautaires modifiant la directive 95/18/CE 
du Conseil concernant la licence des entreprises ferroviaires ainsi que la 
directive 2001/14/CE modifiée concernant la répartition des capacités 
d'infrastructure ferroviaire, la tarification de l'infrastructure ferroviaire et la 
certification en matière de sécurité.  

 L'intérêt de transposer la directive communautaire 2004/49/CE en date du 
29 avril 2004, en ce qu'elle concerne la concession du tunnel sous la Manche, 
par le biais d'un règlement de la Commission intergouvernementale du tunnel 
sous la Manche, réside dans la nécessité d'assurer un régime juridique à la fois 
unifié dans les limites de l'infrastructure transfrontière de la liaison fixe et 
prenant en compte les spécificités de cette dernière.  

2 - Modification du droit interne.

 L’entrée en vigueur du présent règlement ne suppose pas de modifier la 
législation actuelle.
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ANNEXE II - 
TRAFIC MARCHANDISES 

DU TUNNEL SOUS LA MANCHE 

Mis à jour : 12/2007

(Source INSEE) 

 2005 2006 
Évolution
2005/2006

en % 

    

Navettes fret

    Camions (nombre) 1 308 786 1 296 269 -1,0 

Trains de marchandises

    Fret (en millions de tonnes) (1) 17,0 16,8 -1,2 
(1) Données calculées d’après une moyenne constatée de 13 tonnes de marchandises transportées par camion. 
Source : Eurotunnel 
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